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LOIS 

Loin° 25-01 du 21 Chaâbane 1446 correspondant au 
20 février 2025 relative à la protection et à la 
promotion des personnes ayant des besoins 
spécifiques. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 37, 72, 139, 141 
(alinéa 2), 143, 144 (alinéa 2), 145 et 148 ; 

Vu la convention relative aux droits des personnes 
handicapées, adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies le 13 décembre 2006, ratifiée par le décret présidentiel 
n° 09-188 du 17 Joumada El Oula 1430 correspondant au 
12mai 2009; 

Vu la loi organique n° 23-14 du 10 Safar 1445 
correspondant au 27 août 2023 relative à l'information ; 

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et 
complétée, portant code de procédure pénale; 

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et 
complétée, portant code pénal; 

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975, modifiée et 
complétée, portant code civil ; 

Vu la loin° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée, 
relative aux assurances sociales ; 

Vu la loin° 83-12 du 2juillet 1983, modifiée et complétée, 
relative à la retraite ; 

Vu la loin° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée, 
relative aux accidents de travail et aux maladies 
professionnelles ; 

Vu la loin° 84-11 du 9 juin 1984, modifiée et complétée, 
portant code de la famille ; 

Vu la loi n° 88-07 du 26 janvier 1988, modifiée et 
complétée, relative à l'hygiène, à la sécurité et à la médecine 
du travail; 

Vu la loin° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et complétée, 
relative aux relations de travail ; 

Vu l'ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415 correspondant 
au 25 janvier 1995, modifiée et complétée, relative aux 
assurances ; 

Vu la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 
correspondant au 4 avril 1999, modifiée et complétée, 
portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur ; 

Vu la loi n° 02-09 du 25 Safar 1423 correspondant au 
8 mai 2002 relative à la protection et à la promotion des 
personnes handicapées ; 

Vu l'ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427 
correspondant au 15 juillet 2006, complétée, portant statut 
général de la fonction publique ; 

Vu la loin° 08-04 du 15 Moharram 1429 correspondant au 
23 janvier 2008 portant loi d'orientation sur l'éducation 
nationale; 

Vu la loi n° 08-07 du 16 Safar 1429 correspondant au 
23 février 2008 portant loi d'orientation sur la formation et 
l'enseignement professionnels ; 

Vu la loi n° 08-09 du 18 Safar 1429 correspondant au 
25 février 2008, modifiée et complétée, portant code de 
procédure civile et administrative ; 

Vu la loin° 10-12 du 23 Moharram 1432 correspondant 
au 29 décembre 2010 relative à la protection des personnes 
âgées; 

Vu la loi n° 11-10 du 20 Rajab 1432 correspondant au 
22 juin 2011, modifiée et complétée, relative à la commune ; 

Vu la loi n° 12-06 du 18 Safar 1433 correspondant au 
12 janvier 2012 relative aux associations ; 

Vu la loi n° 12-07 du 28 Rabie El Aouel 1433 correspondant 
au 21 février 2012 relative à la wilaya; 

Vu la loin° 13-05 du 14 Ramadhan 1434 correspondant 
au 23 juillet 2013, modifiée et complétée, relative à 
l'organisation et au développement des activités physiques 
et sportives ; 

Vu la loin° 15-12 du 28 Ramadhan 1436 correspondant 
au 15 juillet 2015, modifiée, relative à la protection de 
l'enfant; 

Vu la loin° 18-11 du 18 Chaoual 1439 correspondant au 
2 juillet 2018, modifiée et complétée, relative à la santé ; 

Vu la loi n° 20-05 du 5 Ramadhan 1441 correspondant au 
28 avril 2020 relative à la prévention et à la lutte contre la 
discrimination et le discours de haine ; 

Vu la loi n° 23-04 du 17 Chaoual 1444 correspondant au 
7 mai 2023 relative à la prévention et à la lutte contre la traite 
des personnes ; 

Vu la loi n° 23-22 du 11 Joumada Ethania 1445 
correspondant au 24 décembre 2023 portant loi de finances 
pour 2024, notamment son article 126; 

Vu la loi n° 24-02 du 16 Chaâbane 1445 correspondant 
au 26 février 2024 relative à la lutte contre le faux et l'usage de 
faux; 

Après avis du Conseil d'Etat ; 

Après adoption par le Parlement ; 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

CHAPITRE 1er 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er. - La présente loi a pour objet de définir les 
principes et les règles relatifs à la protection et à la promotion 
des personnes ayant des besoins spécifiques, de consolider 
leurs droits et de préserver leur dignité et de leur assurer une 
vie digne. 
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